
Conseil d'administration du 6 novembre 2025 
Membres en exercice : 54 
Nombre de membres présents : 37 
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Nombre de voix : 40 
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Contre: 0 
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Parc national 

·;·,de forêts

DELIBERATION n° 2025-22 
APPROBATION DU REGLEMENT DE L'APPEL A PROJETS 2026 

Le Conseil d'administration de l'établissement public du Parc national de forêts, convoqué par 
courriel du 22 octobre 2025, s'est tenu le 6 novembre 2025, sous la présidence de Monsieur 
Nicolas SCHMIT, 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L331-8 et R331-23 ; 

Vu le décret n° 2019-1132 du 06 novembre 2019 créant le Parc national de forêts et approuvant 
sa Charte; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 52-2025-08-00021 du 1er août 2025 portant composition du Conseil 
d'administration de l'établissement public du Parc national de forêts ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d'administration et du Bureau du Parc national de forêts 
approuvé par délibération n° 2020-01 

Vu la délibération n° 2020-02 relative à l'élection du président du Conseil d'administration du 
Parc national de forêts ; 

Vu le projet de règlement de l'appel à projets 2026 

Sur proposition du directeur du Parc national de forêts, 

Décide, 

ARTICLE 1. 

Le règlement de l'appel à projets 2026 est adopté. 

ARTICLE 2. 

La présente délibération est publiée au recueil des actes administratifs de l'établissement 
public du Parc national de forêts et fait l'objet des mesures de publicité prévues par 
l'article R. 331-35 du code de l'environnement. 

Fait à Châteauvillain, le 6 novembre 2025, 

Le président 
du Conseil d'administr t�on 
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